
 

Vacations administratives 
Animation dans le cadre du Budget Participatif 

1 

Vacations administratives 
Animation dans le cadre du Budget Participatif 

 

Identification du poste 

Date d’affectation : lundi 17 novembre (11h-12h) / mardi 18 novembre (10h00–17h00) / jeudi 20 novembre 

(10h00–17h00) 

Localisation géographique :  Établissement public Campus Condorcet 

8 cours des Humanités 

93300 Aubervilliers 

Les activités liées à ce poste ne sont pas télétravaillables. 
 
Personnes à contacter pour toute question complémentaire :  
  Yohan Bihan, Responsable des affaires institutionnelles 

Justine Beurton Bezelgues, Chargée de développement territorial 
 

Pour postuler : viecampus@campus-condorcet.fr 

Environnement et contexte de travail 

Pour encourager le développement de la vie collective et renforcer les dynamiques communes au sein du 

Campus Condorcet, l’établissement public développe une offre de services en soutien des initiatives portées 

par les usagères et usagers du campus. 

Dans ce cadre, un budget participatif de 25 000 € est alloué au financement de projets. L’ensemble des 

usagères et usagers est invité à proposer des idées de projets entre le 6 octobre et le 7 novembre 2025. 

Du 17 au 28 novembre 2025, ces projets seront soumis au vote des usagères et usagers du campus qui 

pourront sélectionner les projets à financer. 

Missions 

Sous la responsabilité de la chargée de développement territorial, les missions s’organiseront autour de 

plusieurs axes : 

• Répondre aux interrogations des usagères et usagers du campus sur la démarche du budget 

participatif et sur les projets soumis au vote ; 

• Aller à la rencontre des usagères et usagers du campus pour les informer du dispositif du budget 

participatif ; 

• Accompagner les votantes et les votants dans le cadre des opérations de vote en ligne. 

Conditions particulières 

• Travail partiellement en extérieur 

Modalités administratives 
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Rémunération au taux horaire du SMIC en vigueur. 

Rémunération au mois de janvier 2026 


